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58. C'est le lieu du dlécès ou dut domnicile du définit qui détermiie
l'endroit dle re d épôt. Cette 1 ègrlo est elle applica-ble ti touts les eus?
Le défunt. je buplx.c, n'avait pa~s (le domnicile dains lat province et
il ebt déc*édé Cil dçlîors de hi province, où le testamlent doit-il être
produit ? Lat loi nec le dit pas. Le dépôt dans ce cas devrait être

faiau percepteur dut revenu du district de ]l situaition des bien's.
La règle de l'article 102 dii code <le proc(Édure devraîit alors nious

59. Il ya encore une aiutre lacuine danti cette loi. Nous avons vut
que les donations ià Vau:. de mlort par '-ontrat de ilringe bolit
sujettes à l'impôt, et cCeendant Fon n'exige pas lat production de lat
copie du contrat de miariage. Il iiy a aucun doute ependant que
cette copie doit être reinise, car il y a la mêûme raison de l'exig-er.
Le percepteur doit, par les documients produits, connaître les suce-
cesseuars et il nie peuit les connaître que par ces documients.

Il'

De la déclaration
60. Lat dernière partie de l'article 1191d. (amnidée par 5î V.

chlapitre 16) impose -à ces successeurs une seconde obligration et
beaucoup plus lourde que la première.

tg t ces personnes, sauif le nlotaire, doivent déposer aussi, dans
les trois mouib, emtre les in-.ilis de ce percepteur umie déclaraitioni :. lis
seurinemît contenanàt les nonm. surnounib et domicile dut testattur ut& dlu
de cujus, lat descriptioni et l'indi-tioî dle lat valur réelle de touts les
bions traiiumis, et titi état détaillé des dettes ut ulharges- du la suc-
cession,>asn connaître les nomns,prénoms et résidence de tous les
créanciers, et (le p)lus l'indication de la nature et de la valeur d.e lat
part du déclarant dans la sucsindéduction faite des dettes et
charges par lui payables dont lin état détaillé avec les noms, pré-
noms et résidences des créanciers doit également être donné.~

Ce que nous avons dit du dépôt du testament S'applique égale-
ment -1 celui de la déclaration. Les mêmnes personnes, à l'exceptionl
dil nota-ire, doivent piroduire cette déclaration au bureau du percep-
tour dtu revenu.

G1. Aucune forme particulière n'est prescrite pmour üette décla-
ration, qui petit être faite par acte notarié, onl minute ou onl brevet,
ou Sous sein- privé.


